
    VILLE DE LUDRES            ANNÉE SCOLAIRE 2009/2010 

DEMANDE DE DEROGATION 
 

 A ADRESSER A LA MAIRIE  JUSQU’AU  31 MAI 2009 
 ECOLE DEMANDÉE : ELEMENTAIRE  .....................                  MATERNELLE ........................ 
 

 
L’ELEVE 
NOM :  
Prénom : 
Date de naissance : 
 
LES PARENTS 
NOM : 
Prénom : 
Domicile : 
NOM du représentant légal : 
Tél. : 
Véhicule :   OUI       NON 
Travaillent tous les deux : OUI       NON 
 
FRERES et SOEURS DE L’ELEVE  à la rentrée 
Prénom : 
Date de naissance : 
 
Prénom : 
Date de naissance : 
 
Prénom : 
Date de naissance : 
 

 
ECOLE DE RATTACHEMENT (périmètre) 
Primaire :                         Maternelle : 
Si déjà scolarisé(e), école fréquentée : 
Primaire :                         Maternelle : 
 
SA GARDIENNE (s’il y a lieu) 
NOM : 
Prénom : 
Domicile : 
Tél. : 
Lien de parenté :    OUI        NON 
Si oui : lequel : 
Véhicule :    OUI       NON 
 
 
 
Scolarisé à Primaire :                           Niveau 
               à Maternelle :                        Niveau 
 
Scolarisé à Primaire :                           Niveau 
               à Maternelle :                        Niveau 
 
Scolarisé à Primaire :                            Niveau 
               à Maternelle :                         Niveau 

 
 
MOTIFS DE LA DEMANDE (cocher la ou les cases concernées)     

 Médical (enfant, parent, gardienne – joindre obligatoirement un certificat médical) 
 Domicile de la gardienne : 
 Enfants de la gardienne (ou gardés) scolarisés dans le groupe scolaire demandé 
 Absence véhicule gardienne 
 Enfants gardés par la mère, scolarisés dans le groupe scolaire demandé 
 Horaires de travail des parents difficiles : à préciser 
 Autre motif :  
 Autre motif : 

Je soussigné :                                      déclare sur l’honneur que les renseignements portés ci-dessus sont exacts. 
Date : 
                   Signature des parents,                          Signature de la gardienne (obligatoire), 
 
 
 

 
NOTA : Pour les Ludréens, l’inscription scolaire doit se faire uniquement dans l’école de rattachement après 
obtention du certificat délivré par la mairie. 
               Pour les demandes extérieures, l’inscription dans une école de Ludres ne pourra se faire qu’après accord  
de la dérogation par la Mairie.    


